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Demenagement qui doit faire le trajet?

Par Carbet13, le 08/05/2015 à 16:32

Bonjour
mon conjoint est papa d'un petit garcon de 9 ans dont il a la garde 1 weekend sur 2 et la
moitié des vacances voir plus a la demande de l'enfant. 
Nous faisions le trajet aller retour, comme stipule le jugement sans aucun souci, hors, la
maman a décidé de déménager a 2.30h de chez nous. 
Elle avait proposé de faire moitié route, ce qui était parfait, mais voilà qu'hier elle nous
apprend qu elle va retravailler donc plus question de faire ce trajet, sinon, dixit, elle le garde!!!
Mon conjoint étant saisonnier ne peut se permettre de fermer le vendredi et le dimanche pour
faire 10 h de route et moi ayant des horaires particuliers pareil. 
L'enfant en est le plus malheureux. 
Que pouvons nous faire?

Pouvez vous nous donner des renseignements concernant quel jaf saisir sachant que nous
n'habitons pas dans le même departement. 

Auriez vous des modèles de lettres ainsi que des articles a notifier sachant que la maman ne
nous avait pas consulter avant le demenagement pour savoir comment allé s'organiser les
allers retours?
En vous remerciant a l'avance.
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